XIXème SIECLE. LES LOIS SCOLAIRES DE 1881 – 1882

L’évolution des lois concernant le travail des enfants, au XIXè siècle

1841 : la loi interdit le travail des enfants de moins de 8 ans.

1874 : le loi interdit le travail des enfants de moins de 10 ans.

1892 : la loi interdit le travail des enfants de moins de 12 ans. Les adolescents (13-18 ans) ne peuvent plus travailler plus de 10 h / jour.

In Nathan, Gulliver. Histoire. Cycle 3, 1997, p. 170.
L’évolution des lois scolaires, au XIXè siècle

1833 : chaque commune de France est obligée d’avoir une école.

1881 : l’enseignement primaire est gratuit.

1882 : l’école primaire devient obligatoire et laïque.

1889 : les instituteurs sont rémunérés par l’Etat.

In Nathan, Gulliver. Histoire. Cycle 3, 1997, p. 170.
Etre un républicain

« Pour faire un républicain, il faut prendre l’être humain si petit et si humble qu’il soit, un enfant, un adolescent, une jeune fille ; il faut prendre l’homme le plus inculte, le travailleur le plus accablé par l’excès de travail, et lui donner l’idée qu’il faut penser par lui-même, qu’il ne doit ni foi ni obéissance à personne, que c’est à lui de chercher la vérité, et non pas à la recevoir toute faite d’un maître, d’un directeur, d’un chef quel qu’il soit, temporel ou spirituel. »

Ferdinand Buisson, Discours au congrès du Parti radical, 1903.

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 2, 1996, p. 97.
Le projet de Jules Ferry

« Entre toutes les nécessités du temps, entre tous les problèmes, j’en choisirai un auquel je consacrerai tout ce que j’ai d’âme, de cœur, de puissance physique et morale : c’est le problème de l’éducation du peuple. C’est une œuvre pacifique, c’est une œuvre généreuse, et je la définis ainsi : faire disparaître la dernière, la plus redoutable des inégalités qui viennent de la naissance, l’inégalité de l’éducation. L’inégalité d’éducation est, en effet, un des résultats les plus criants et les plus fâcheux, au point de vue social, du hasard de la naissance. Avec l’inégalité d’éducation, je vous défie d’avoir jamais l’égalité des droits, non l’égalité théorique, mais l’égalité réelle, et l’égalité des droits est pourtant le fond même et l’essence de la démocratie. »

D’après un discours de Jules Ferry à l’Assemblée nationale, 10 avril 1870.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 164.

L’œuvre d’un homme : Jules Ferry

« Je me suis fait un serment : entre tous les problèmes, j’en choisirai un auquel je consacrerai tout ce que j’ai d’intelligence, tout ce que j’ai d’âme, de cœur, de puissance physique et morale : c’est le problème de l’éducation du peuple. L’inégalité de l’éducation est la dernière, la plus redoutable des inégalités de la naissance. Avec l’inégalité de l’éducation, je vous défie d’avoir jamais l’égalité des droits, qui est pourtant l’essence de la démocratie. »

D’après Jules Ferry, discours à l’Assemblée nationale, 1870.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, 2004, p. 40.

Le serment de Jules Ferry

« Entre toutes les nécessités du temps, entre tous les problèmes, j’en choisirai un auquel je consacrerai tout ce que j’ai d’âme, de cœur, de puissance physique et morale, c’est le problème de l’éducation du peuple. »

Jules Ferry, député de Paris, avril 1870.

In Istra, Multilivre CM2, 2004, p. 43.

L’obligation scolaire

« [...] C’est que ces lois d’obligation ont surtout une vertu morale et que, partout où l’obligation a fonctionné pendant un certain nombre d’années, elle a eu cette efficacité de faire pénétrer dans la conscience publique l’idée d’un devoir nouveau.

Vous pouvez vous rappeler ce qui s’est passé pour un autre genre d’obligation, pour l’obligation imposée aux communes d’avoir une maison d’école. L’obligation date de l’année qui a suivi, c’est par milliers que l’Administration devait proposer des décrets pour contraindre les communes à exécuter la loi. Eh bien aujourd’hui… les plus petites communes viennent à nous, font des emprunts, s’imposent des centimes
 pour avoir des maisons d’école…

On peut annoncer et prédire à coup sûr un phénomène absolument semblable sitôt que vous aurez voté l’obligation de l’école pour le père de famille.

Non, on ne passera pas son temps à des poursuites, à des procès, à des condamnations ; ce n’est pas le gendarme qui sera le grand ressort de cette loi, si vous voulez la lire, est toute faite de contrainte morale. » 

Jules Ferry, Chambre des députés, séance du 20 décembre 1880.

In SEDRAP, A nous le monde !, CM1, p. 45.
Extrait du Journal officiel du 29 mars 1882

« Mercredi 29 mars 1882.

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE.

PARTIE OFFICIELLE.

LOI sur l’enseignement primaire obligatoire.

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Art. 1er. – L’enseignement primaire comprend :

L’instruction morale et civique ;

La lecture et l’écriture ;

La langue et les éléments de la littérature française ;

La géographie, particulièrement celle de la France ;

L’histoire, particulièrement celle de la France jusqu’à nos jours ;

Quelques notions usuelles de droit et d’économie politique ;

Les éléments des sciences naturelles physiques et mathématiques ; leur application à l’agriculture, à l’hygiène, aux arts industriels, travaux manuels et usage des outils des principaux métiers ;

Les éléments du dessin, du modelage et de la musique ;

La gymnastique ; Pour les garçons les exercices militaires ;

Pour les filles les travaux à l’aiguille.

Art. 2.- Les écoles primaires publiques vaqueront un jour par semaine, en outre du dimanche afin de permettre aux parents de faire donner, s’ils le désirent, l’instruction religieuse, en dehors des édifices scolaires.

[…]

Art. 4.- L’instruction primaire est obligatoire pour les enfants des deux sexes âgés de six ans révolus à treize ans révolus ; elle peut être donnée soit dans les établissements d’instruction primaire ou secondaire, soit dans les écoles publiques ou libres, soit dans les familles, par le père de famille lui-même ou par toute personne qu’il aura choisie.

[…]

Art.6.- Il est institué un certificat d’études primaires.

Il est décerné après un examen public auquel pourront se présenter les enfants dès l’âge de onze ans.

Ceux qui, à partir de cet âge, auront obtenu le certificat d’études primaires seront dispensés du temps de scolarité obligatoire qui leur restait à passer.

[…]

Art. 8.- Chaque année le maire dresse, d’accord avec la commission municipale scolaire, la liste de tous les enfants âgés de six à treize ans, et avise les personnes qui ont charge de ces enfants de l’époque de la rentrée des classes.

En cas de non-déclaration, quinze jours avant l’époque de la rentrée, de la part des parents et autres personnes responsables, il inscrit d’office l’enfant à l’une des écoles publiques et en avertit la personne responsable.

[…]

Art. 10.- Lorsqu’un enfant manque momentanément l’école, les parents ou les personnes responsables doivent faire connaître au directeur ou à la directrice les motifs de son absence.

Les directeurs et les directrices doivent tenir un registre d’appel qui constate, pour chaque classe, l’absence des élèves inscrits.

[…]

Art. 16.- Les enfants qui reçoivent l’instruction dans la famille doivent, chaque année, à partir de la fin de la deuxième année d’instruction obligatoire, subir un examen qui portera sur les matières de l’enseignement correspondant à leur âge.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 28 mars 1882.

JULES GREVY.

Par le Président de la République,

Le ministre de l’instruction publique et des beaux arts,

JULES FERRY. »

In SEDRAP, A nous le monde !, CM1, p. 46.
L’enseignement primaire obligatoire

« Article 1 – L’enseignement primaire comprend : l’instruction morale et civique ; la lecture et l’écriture ; la langue et les éléments de la littérature française ; la géographie particulièrement celle de la France ; l’histoire particulièrement celle de la France jusqu’à nos jours ; les éléments des sciences naturelles, physiques et mathématiques ; les éléments du dessin, du modelage et de la musique ; la gymnastique ; pour les garçons, les exercices militaires ; pour les filles, les travaux à l’aiguille. (…)

Article 4 – L’instruction primaire est obligatoire pour les enfants des deux sexes âgés de 6 ans révolus à 13 ans révolus. »

Loi Jules Ferry, 28 mars 1882.

In Bordas, Terres d’Histoire. Histoire, Géo., Ed. civ. Cycle 3 CE2, 1997, p. 69.
L’école laïque, gratuite et obligatoire

« Art. 2. Les écoles primaires publiques accorderont un jour de congé par semaine, en plus du dimanche, afin de permettre aux parents de faire donner, s’ils le désirent, à leurs enfants, l’instruction religieuse en dehors des édifices scolaires.

Art. 4. L’instruction primaire est obligatoire pour les enfants des deux sexes, âgés de six ans à treize ans. »

D’après la loi de Jules Ferry, 1882.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, 2004, p. 40.

L’enseignement primaire obligatoire

« Article 4 – L’instruction primaire est obligatoire pour les enfants des deux sexes de six ans révolus à treize ans révolus… »

Extrait de la Loi du 28 mars 1882.

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 1, 1995, p. 75.
L’école gratuite
« Pourquoi gratuite ? Parce que ce qui importe à tous doit être payé par tous. Chacun paye sa quote part pour l’entretien des tribunaux même s’il n’a jamais de procès, pour l’entretien de l’armée et de la police, de toutes les administrations publiques même s’il n’a jamais recours à aucune d’elles. Il faut qu’il en soit ainsi, parce que nous sommes un peuple et non une réunion d’individus égoïstes. Il faut que chacun reçoive l’instruction de la société comme un don national, au lieu de l’acheter s’il est riche, ou de les mendier s’il est pauvre. La gratuité pour les enfants, c’est l’égalité pour les parents. »

D’après un discours de Ferdinand Buisson, inspecteur, 1883.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, 2004, p. 40.

Loi de 1882 : le contenu de l’enseignement primaire obligatoire

« L’enseignement primaire comprend : l’instruction morale et civique ; la lecture et l’écriture ; la langue et les éléments de la littérature française ; la géographie, particulièrement celle de la France ; l’histoire, particulièrement celle de la France jusqu’à nos jours […] ; les éléments des sciences naturelles, physiques et mathématiques […].

In Hachette, A monde ouvert. Histoire. Cycle 3 niveau 2, 1996, p. 101.
Le rôle de l’école

« Lorsque toute la jeunesse française se sera développée, aura grandi sous cette triple étoile de la gratuité, de l’obligation et de la laïcité, nous n’aurons plus rien à craindre des retours du passé, car nous aurons pour nous en défendre (…) l’esprit de toutes ces générations nouvelles (…) formées à l’école de la science et de la raison. »

Jules Ferry (1832 – 1893), Revue pédagogique, 1882.

In Bordas, Terres d’Histoire. Histoire. Cycle 3 CM, 1997, p. 104.
L’instruction civique

« Si vous ne travaillez pas à l’école, vous manquez à vos devoirs envers vos parents et envers votre patrie, qui fait de grands sacrifices pour l’instruction de ses enfants. » (page 7)

« Un Français doit… savoir l’histoire et la géographie de son pays, en connaître les lois et les institutions ; autrement il est incapable de le bien aimer et de le bien servir. » (page 9)

« Les Français jouissent de la liberté de conscience, c’est-à-dire qu’ils peuvent professer le culte qu’ils veulent, ou bien n’en professer aucun. » (page 139)

P. Laloi, La première année d’instruction civique, Armand Colin, 1880.

In Bordas, Terres d’Histoire. Histoire. Cycle 3 CM, 1997, p. 105.
Corrigé d’une rédaction, à la fin du XIXè siècle

« La veille du 14 juillet. Composition : développement proposé. C’est demain le 14 juillet, le jour de la fête nationale que chacun s’apprête à célébrer. De quelque côté que l’on regarde, ce ne sont que drapeaux, guirlandes de feuillage, arcs de triomphe. C’est la fête de la France ! Tous les Français la célébreront.

Ah ! que cette date du 14 juillet nous rappelle de grands souvenirs : c’est d’abord en 1789 la prise de la Bastille, première étape de la Révolution ; puis cette magnifique journée de la Fédération, journée d’allégresse et d’enthousiasme […] ; enfin un 14 juillet qui date d’hier [1880] et que nous nous rappelons tous : la distribution des drapeaux. Celui-là, nous l’avons acclamé. Notre armée avait perdu presque tous les étendards dans cette guerre maudite de 1870 : la patrie lui en offrait d’autres. […]

Et gardons nos pensées suprêmes pour ceux qui ne peuvent comme nous, en ce beau jour, célébrer la fête de la patrie. Ceux-là souffrent depuis de longues années déjà, et cependant ils n’oublient pas. Français, un souvenir à nos frères d’Alsace et de Lorraine ! »

Publié dans le Journal d’éducation pratique pour les instituteurs […], 13 juillet 1884.

In Nathan, Gulliver. Histoire. Cycle 3, 1997, p. 171.
Former des patriotes

« A l’enseignement historique incombe le devoir de faire aimer et de faire comprendre la patrie. Tout l’enseignement du devoir patriotique se réduit à ceci : expliquer que les hommes qui, depuis des siècles, vivent sur la terre de France, ont fait une certaine œuvre à laquelle chaque génération a travaillé ; qu’un lien nous rattache à ceux qui ont vécu, à ceux qui vivront sur cette terre. Enseignement moral et patriotique : c’est là que doit aboutir l’enseignement de l’histoire à l’école primaire. N’enseignons point l’histoire avec le calme qui sied à l’enseignement de la règle des participes. Si l’écolier n’emporte pas avec lui le vivant souvenir de nos gloires nationales, s’il ne sait pas que ses ancêtres ont combattu sur mille champs de bataille pour de nobles causes ; s’il n’a point appris ce qu’il a coûté de sang et d’efforts pour faire l’unité de notre patrie ; s’il ne devient pas un citoyen pénétré de ses devoirs, l’instituteur aura perdu son temps. »

D’après Ernest Lavisse, Questions d’enseignement national, 1885.

In Hatier, Histoire. Cycle 3, 2000, p. 165.

L’école de la république et de la patrie (1)
« Les hommes qui, depuis des siècles, vivent sur la terre de France ont fait une certaine œuvre, à laquelle chaque génération a travaillé. Un lien nous rattache à ceux qui ont vécu, à ceux qui vivront sur cette terre. Nos ancêtres, c’est nous dans le passé ; nos descendants, ce sera nous dans l’avenir. Si l’écolier n’a point appris ce qu’il a coûté de sang et d’efforts pour faire l’unité de notre patrie, l’instituteur aura perdu son temps. »

D’après E. Lavisse, Questions d’enseignement national, 1885.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, 2004, p. 41.

L’école de la république et de la patrie (2)

« J’aime ma patrie de tout mon cœur. J’apprends bien son histoire et sa géographie. Je travaille courageusement à l’école pour devenir un citoyen instruit. Il n’y a pas de plus belle devise que la devise républicaine : Liberté, Egalité, Fraternité. »

Extrait d’un cahier d’écolier primaire de 1913.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, 2004, p. 41.

L’école de la chance. Ecole primaire de garçons dans la Meuse

« Mon maître m’avait pris en affection et, comme il savait que ma famille n’aurait pas les moyens de m’envoyer dans une école supérieure, il lui proposa de me prendre dans sa famille et de faire de moi un instituteur. Mais à mes treize ans, mes parents m’enlevèrent de l’école pour le travail des champs. Deux ans plus tard, une institutrice jugea, par mes cahiers, que je devais présenter le certificat d’études. Elle vit mes parents. Elle insista. Finalement, j’allais réviser dans la soirée. Le jour de l’examen arrive. Je suis reçu le premier. Le succès éblouit mes parents et ils demandèrent à un maître de me prendre à son cours supérieur. C’est ainsi que je continuai mes études. Je faisais allègrement, chaque jour de classe, mes 8 km à pied. En 1901, je présentai le concours d’admission à l’Ecole normale. Je fus admis. »

D’après le témoignage d’un instituteur né en 1883, cité par Jacques Ozouf, Nous les maîtres d’école, Gallimard, 1993.

In Hatier, Histoire Géographie CM2, 2004, p. 41.

� Centimes additionnels, c’est-à-dire des impôts locaux supplémentaires.
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